ORGANISATION MONDIALE

G/SCM/N/48/GHA

G/SCM/N/60/GHA
DU COMMERCE 29 septembre 2000

(00-3964)
Comité des subventions et des Origina: anglais

mesur es compensatoir%

SUBVENTIONS

Notifications de mise ajour présentées conformément al'article XVI:1
du GATT de 1994 et al'article 25 de |I'Accord SMC

GHANA

La Mission permanente du Ghana a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-aprés,
datée du 13 septembre 2000.

Le Ghana ne maintient aucune subvention telle que celles-ci sont définies a l'article premier,
paragraphe 1 de I'Accord.



